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 Document de soumission = document d’appel d’offres (cf. polycopié § 5.3.1)
Ouvrage mis en appel d’offres: station Beaulieu

Enoncé général 2025
1) Le projet de contrat d'entreprise
2) Les conditions particulières
3) Le descriptif (ou série de prix)
4) Les plans de soumission (1 coupe transversale)
5) Le projet de publication d’appel d’offres (simap)

Documents
techniques
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 Les sources du droit privé de la construction – RAPPEL COURS I

Le contrat
• Les sources du droit des contrats

1. Les normes impératives (très peu: p. ex 100/101 CO, art. 404 CO)
2. Les dispositions contractuelles => liberté contractuelle
3. Les conditions générales (p. ex. SIA 118, si incluses dans contrat)
4. Les normes dispositives (mandat + entreprise: tout sauf 404 CO)

En droit privé de la construction, tout est dans le contrat !
• La formation du contrat: 3 conditions

1) Un accord de manifestation de volonté réciproque et concordante (art. 1 CO).
• Manifestation expresse ou tacite
• Offre et acceptation
• Accord sur tous les points essentiels (et pas forcément secondaires)

2) Le respect des restrictions légales (art. 20 CO) [impossible, illicite, contraire aux mœurs]

3) L’absence de vice de volonté (art. 23 CO) [erreur essentielle au moment de conclure]

• Partie générale: 1-183 CO / Parties Spéciales 184 à 555 CO
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La volonté des
parties prime !
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 Contrat d’entreprise vs contrat de mandat

=>  Ce n’est pas primordial de ne pas savoir qualifier le contrat (art. 18 CO) [sauf pour vous !]

Art. 18 al. 1 CO
Pour apprécier la forme et les clauses d’un contrat, il y a lieu de  rechercher la réelle et
commune intention des parties, sans s’arrêter  aux expressions ou dénominations inexactes
dont elles ont pu se servir, soit par erreur, soit pour déguiser la nature véritable de la convention.

Contrat d’entrepriseContrat de mandat

 Un obligation de résultat
 Exécution d’un ouvrage

(art. 363 CO)
• Droit de garantie dès la réception de

l’ouvrage

Exemples:
 La construction d’une route
 Le dimensionnement d’une structure

en béton armé

 Une obligation de moyens
 Un devoir de diligence et de fidélité

envers son mandant
(art. 398 al. 2 CO)

Exemples:
 La Direction des Travaux par un

ingénieur ou un architecte
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1) Contrat d’entreprise
• Art. 21 SIA 118 - Ordre de priorité
• Aussi longtemps que le texte du contrat n’a pas été signé par les deux
• parties, le projet de contrat (art. 7 al. 2 ch. 1) fait foi.

 Aussi longtemps que le texte du contrat n’a pas été signé par les deux parties, le projet de
contrat (art. 7 al. 2 ch. 1) fait foi. (art. 21 al. 3 SIA 118)
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 Contrat d’entreprise – Art. 363 à 379 CO

 Art. 2 Norme SIA 118

Droit de la construction pour ingénieurs II SP 2025
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 Contrat d’entreprise – Art. 363 à 379 CO

 Pas de reprise dans la norme SIA 118
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Art. 321a CO
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 Contrat d’entreprise – Art. 363 à 379 CO
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 Contrat d’entreprise – Art. 363 à 379 CO

Géotechnique Suisse - O. Müller: La géologie est-elle toujours de la responsabilité du Maître d'Ouvrage?

 Art. 365 al. 3 CO => Art. 5 SIA 118 + Art. 25 SIA 118

Droit de la construction pour ingénieurs II SP 2025
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 Contrat d’entreprise – Art. 363 à 379 CO

 Demeure: obligation de demander un délai de grâce (art. 107 CO)
 Exceptions: art. 108 CO

 Chapitre 7 SIA 118 => voir art. 183 SIA 118

Droit de la construction pour ingénieurs II SP 2025
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Demeure
(retard)

Exécution
défectueuse
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 Contrat d’entreprise – Art. 363 à 379 CO

 Droit de garantie: art. 367 à 371 CO => Chapitre 9 du support de cours

 Chapitre 6 SIA 118

 Défaut art. 166 SIA 118

 Droits de garantie: art. 368 CO => art. 169 /171 SIA 118

 Délais:
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CO 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

SIA 118 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Réception Garantie
5 ans

Prescription
absolue 10 ans

Délai de
dénonciation 2 ans

Avis immédiat

Avis immédiat

Avis immédiat
(défaut intentionnellement caché)

Avis immédiat
(défaut intentionnellement caché)
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 Contrat d’entreprise – Art. 363 à 379 CO

 Prix: art. 372 à 375 CO = Chapitre 2 SIA 118

 Perte de l’ouvrage: art.  376 CO

 Impossibilité: art. 378 CO

 Mort de l’Entrepreneur: art. 379 CO
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 Contrat d’entreprise – Art. 363 à 379 CO

 Résiliation par le Maître moyennant indemnité art. 377 CO

Arrêt du tribunal fédéral 4A_96/2014 du 2 septembre 2014

 L'"indemnité complète" due par le maître en vertu de l'art. 377 CO consiste en des dommages-
intérêts positifs qui correspondent à l'intérêt de l'entrepreneur à l'exécution complète du contrat;
elle comprend conséquemment le gain manqué

 Deux méthodes peuvent être appliquées pour calculer cette indemnité

1) la méthode de la déduction (Abzugsmethode) dans laquelle sont soustraits du prix de
l'ouvrage l'économie réalisée par l'entrepreneur ainsi que le gain qu'il s'est procuré ailleurs ou
qu'il a délibérément renoncé à se procurer

2) la méthode dite positive (Additionsmethode) consiste à établir le total des dépenses de
l'entrepreneur pour la partie de l'ouvrage qu'il a déjà exécutée et d'y ajouter le bénéfice brut
manqué pour l'entier de l'ouvrage
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 Analyse de prix: béton projeté par voie humide, CHF/m3

SMIT

Droit de la construction pour ingénieurs II SP 2024

Schéma de calcul SSE selon offre ENT

Catalogue SSE

Taux interne ENT
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 Contenu d’un contrat (en général)
o Parties au contrat
o (Préambule)
o (Définitions)
o Objet du contrat
o Elément du contrat et ordre de priorité
o Rémunération (conditions de paiement, rabais, facturation, renchérissement)
o Délais ou durée et résiliation
o Modification de contrat
o Garantie
o Responsabilité
o Assurance
o (Règlement des litiges)
o (Clause standards)
o For
o Disposition finales
=> Elément (objectivement) essentiels (art. 2 CO):

1) Parties
2) Ouvrage
3) Principe de rémunération
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 Exemples Moodle

• Exemple_contrat Entreprise_SIA_e1023_2013_f

• Guide KBOB Contrat d'entreprise (2021)

Vu en séance:

• CFF_Tunnel Bertholod_A1 modele contrat

• OFROU_Revêtement_N5_Projet de contrat d'entreprise KBOB

 Rédaction d’un contrat d’entreprise pour le 14 mars à 8h15 (courriel)

 Limitez-vous à l’essentiel et…

 Ne rédiger que des éléments que vous connaissez !


